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AVANT - PROPOS 

Le gouvernement luxembourgeois salue l'initiative des 

Nations-Unies de convoquer la presente conference 

internationale sur les etablissement humains. Il remercie 

plus particulierement le gouvernement du Canada et la 

ville de Vancouver pour 1 1 accueil re�u ainsi que pour 

l'excellence des travaux preparatoires qui ont precede 

la conference "Habitat". 
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1. HAEITER, UNE VALEUR-CLE

Le developpement de la concentration urbaine, l'eloigne

ment du lieu de travail, l'augmentation des maladies 

nerveuses, ont favorise, voire rendu indispensable, 

l'etude approfondie des relations entre l'homme et 

son environnement. 

Pour "easer" le plus possible de personnes, on avait 

pron� la construction d'immenses ensembles; quelques 

pelouses, quelques arbres sauvegardes avaient semble 

suffisants pour l'oxygenation des habitants. On s'est 

vite aper�u que la deshumanisation de ces zones poussait 

a la neurasthenie. 

L'homme n'a pas seulement besoin d'un toit pour dormir; 

il a surtout un besoin vital d'harmonie avec son 

environnement. Il doit posseder quelque chose qui lui 

appartienne en propre, qui soit son domaine reserve, 

tout comme autrefois on delimitait son territoire en 

fonction de l 1 espace vital necessaire. 

Les cites-dortoirs ont prouve qu 1 il est nefaste de 

grouper dans les memes appartements des travailleurs 

qui, en rentrant, ne trouvent pas le recueillement 

necessaire pour se retrouver soi-mime. A la meme 

heure, chacun sait exactement a quel endroit de 

l'appartement se trouve son voisin. Tout est trop 

calque pour que 1 1 homme puisse avoir une vie propre. 

Il se sent prisonnier d'un carcan qui etouffe toute 

vie interieure. L'endroit ou il vit, ou il demeure, 

ne l'inspire plus assez pour qu 1 il ait encore le desir 

de l'enrichir et d'y vivre reellement. 
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D'ou les tentatives actuelles de construire, meme 

dans les grands ensembles, des logements disposes 

differemment pour que l'oeil ait un effort a faire 

et que chacun se sente concerne par sa zone d 1 habitation. 

On ne separe plus l'endroit ou l'on ne fait que dormir 

de ceux ou s'exercent les activites culturelles, 

sportives ou de loisir. 

La population de notre terre atteindra ou depassera 

les 6 milliards d'individus en l'an 2000. Pour la 

premiere fois, la majorite d'entre eux vivra dans les 

villes. A nous de veiller ace que les conditions et 

imperatifs qunatitatifs et qualitGtifs qui doivcnt 

necessairement les accompagner, soient remplis de 

maniere au moins satisfaisante. 
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2. LA NOUVELLE ORGANISATION DE L'ESPACE

"Il ne s!est pas manifeste, dans la population ouvriere, 

un besoin collectif intense d'habitationsnouvelles, a la 

fois meilleur marche et mieux amenagees. Quant a l'insa

lubrite et i l'etroitease des logements ouvriers, ce ne 

sont pas les ouvriers qui s'en sont rendus compte et qui 

s'en sont plaints, mais les hygienistes et les reforma

teurs. '' 

Face i cette affirmation (du sociologue Halbwachs), qui 

date, mais qui dans son essence est encore reprise 

&ujourd'hui, il n'est que de se mettre i l'ecoute de 

l'emergence des besoins sociaux des travailleurs et de 

leurs familles, i partir des insuffisances et des contra

dictions de la situation presente, ·a travers les illusions 

et les fausses solutions actuelles. Un premier essai en 

ce sens se deroule 

tion d'un quartier 

mille logements. 

' 

au Luxembourg a propos de la concep-

d'habitation (social) de quelques 

2.1. Le cadre de la concertation 

Recusant le pretexte de l'anonymat des futurs habi

tants, et raisonnant en termes de groupes sociaux, 

l'initiateur du projet - le Ministre du Log·ement 

Social - a instaure le dialogue avec les represen

tants des organisations representatives de ces 

groupes (syndicats ouvriers, syndicats des employes, 

des fonctionnaires, asso.ciation des consommateurs, 

jeunes travailleurs, association de personnes agees, 

collectivitis immigr6es, association familiale, 

mouvements culturels). 

•
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Sans pretendre couvrir toutes les demandes, la 
• 

mise en place d'une commission d'usagers a donne

la structure minimale de concertation entre les 

responsables techniques et politiques du projet 

et les futurs habitants. 

One fois precisees les contraintes amenees par le 

choix du terrain et 1•enveloppe financiere appro

priee, le jeu du dialogue a consiste i reformuler 

les besoins pour la definition du programme. Con- , 

statant que depuis la derniire guerre, le logement 

social s'etait preoccupe de parer au plus urgent, 

soit de loger les sans abri que ce soit pour cause 

de destruction ou de croissance d�mographique, la 

commission s*est attachee i reconnaitre dans les 

differentes realisations une absence de possibilite 

de vie sociale. La disposition des maisons indivi

duelles ou la structure des habitats collectifs s'est 

organisee dans le sens d'un isolement de la famille, 

au ditriment d'une vie de relations extirieures. 

2.2. L'elaboration du projet 

Ila done ete decide d'etudier le projet a 1 1 inverse 

de ce qui se fait : on con�oit une cellule, que 1 1 on 

repartit verticalement ou horizontalement, de mani�re 

a ''proteger'' la famille des intrusions exterieures. 

Sachant que les dispositions techniques peuvent 

aujourd'hui parfaitement preserver de l'environnement 

le deroulement de la vi.e familiale, l 'analys,e a porte 

sur les caracteristiques des espaces communs. 

c•est au seuil de la porte d'entree de 1•appartement 

que debutent ces espaces. Depuis les parties communes 

de l'immeuble jusqu'au centre urbain, en passant par 

la rue, certaines formes architecturales et urbaines 

facilitent ou entravent le jeu des rencontres qui est 

la base du reseau social de chaque individu. 
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La critique des realisations fonctionnalistes a 

permis le choix d'une organisation spatiale 

rale du plan masse qui reproduit autant que 

, , 

gene-

faire 

se peut les formes d'un tissu urbain classique. Il 

etait entendu par 1a, qu'au-dela d'un ordre "fictif" 

des fonctions, soient laisses des ''accidents'' inter

stices et ruptures qui viennent casser la monotonie 

rectiligne. 

S'opposant a des formes et des fonctions clairement 

d�finies pour trois places centrales, centres lisibles 

a ce titre, des ''accidents de la forme'', sans 

tendre a une causalite historique, offrent au 

pre-

detour 

du parcours des rues les causalit�s suffisantes de 

rencontre, porteuses de connaissance sociale et de 

reconnaissance de la forme urbaine. Les cassures 

s 'expriment par des �largissements det, voios 

tonnieres qui deviennent des placettes, soit 

pie-

par 

leur configuration propre, soit par l'equipement 

qu'elles contiennent (square, fontaine, ou simple 

jeu de niveaux). Il est a noter que leur configu

ration non reguliere n'acquiert sa valeur qu'oppose,e 

a la forme geometrique simple des places et que les 

analogies structurales sont issues d'un vecu ferme

ment discute et non pas d'une forme culturellement 

abstraite. 

A decider de ce qu'on nomme pompeusement les espaces 

verts, la commission a voulu eviter de n'y voir qu'un 

traitement d'espaces residuels. Une fois acquis le 

caractire urbain de l'espace des rues, ruelles et 

places et rendu, en tant que tel, a sa fonction par 

son traitement mineral (pave, macadam, dalle, beton, 

etc •••• ), il restait a envisager ce qu'on voulait 

utiliser du terrain restant. 
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Traite comme un equipement, il a ete decide de
rehab·1·t · 1 1 er le pare d'agrement comme lieu organise
et structure d'un plaisir esthetique, et, en tant
que tel, p8le d'attraction. Si lea villas du si8cle

# , 

precedent poss8dent cet ornement, le paysagisme
moderne en detourne bien souvent sa fonction. Aussi
c'est i partir de cet e1ement que l'on a pu definir
des squares plus reduits et conQus en consequence.

A definir l'usage qui est fait de ces pares et squares 

et qui implique une discipline minimum, il a ete 

decide de l'implantation de terrain d'aventures OU

les enfants pourraient faire du feu, construire des 

ca.banes et user d'un point d'eau. Et puis, pour les 

plus grands, de vastes terrains en pelouse, bordes 

d'arbres, renouent avec la tradition popu1aire : du 

match de foot au jeu de boules, du pique-nique au 

simple repos, c'est un lieu de libre activite. Anfin,. 

des espaces boises permettent l'eqUilibre ecologique 

et offrent les liens necessaires aTec la nature 

environnante. Le caractere experimental du projet 

a permis de prendre en compte le desir de jardins 

potagers dans la tradition ouvriere .• 

Une fois acquis le caractere global des ''espaces 

exterieurs du projet'', restait a. definir ce que 

seraient lea logements. Principalement axees sur la 

non segregation, les differentes cat�gories de 

logements (accession/location; 1uxembourgeois/ 

etranger; vieux/jeunes; etc ••• ) ont ete reparties 

au h�sard. Aussi bien dans la diversite des espaces 

urbains qu'elles creent, que dans les diffirentes 

formes architecturales decidees, les habitations 

Ortent donc aucune caracteristique visant ane comp 

, . , er De meme les equipements sociaux culturels
segregu • 

sont integres au logement, a la rue doit-on dire.
• • 

ConQUS ice titre comme minimum, pour ne pas couper

la relation avec le centre historiquo, ils pe·uvent

I 
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, . neanmoins en plus des fonctions classiques
desormais rece · nsees, se transformer en lieu de

, . reunion, de danse, de manifestation au gre de la
demande. 

A l'inverse du souc·; d , 
h t - e ne pas creer un g et o,

coupe de la ville existante, il a ete demande que
le projet comporte un point fort, centre d'attraction
pour l'exterieur, element d'animation supplementaire.
En tenant compte des elements historiques environnants,
une voie romaine, pretexte a la constitution d'un
''musee ouvert'', sera reconsti tuee. La richesse du
pays en vestiges historiques permet la formation
d'un environnement culturel compose d'objets fixes
et d'expositions temporaires. Tout en evitant les
speculations utopistes, la commission a travaille
i definir les points sur lesquels elle pouvait
intervenir pour preserver au maximum la qualite de
l'habitat. 

2.3. Les enseignements 

Les travaux realises ont prouve que l'isolement 

entre experts, executants et habitants pouvait se 

reduire. Ce qui demontre que face a 1' ordr·e spatial 

qu'instaure 

d'urbanisme 

le capitalisme, existe 

qui lie les imperatifs 
, . 

imperatifs economiques. 

bien un besoin 

sociaux aux 

Kul doute aussi 

limites propres 

que les travaux ont fait surgir les 

d'un tel projet. Par la reduction 

meme apportee au nombre des equipements, par le

·t t volontairement sabre et bon march� destrai emen 

f estantes par !'absence de surcharge desur aces r , 

. h"tecturaux les representants des usagers,signes arc 1 · ' 

t Ont voulu nffirmer que l'ensemble socialles exper s 
' , . •etait pas un tout, et possedait des
a realiser n

. ,.1 ya un vide et qu'il est a combler,
manques • s 1 

.11 rs qu'il faudra le chercher, au coeur des
c'est a1 eu 

. x qu'instaure le mode de production
rapports sociau 

capitaliste. 
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3. LA NOUVELLE ECONOMIE POLITIQUE DE L'HABITAT

3.1. Realiser le droit au logement

Le droit au logement est multidimensionnel. 11 se

rapporte au stock de capacite habitable, aux prix
des logements et aux garanties de l'habitant; c.a.d.

• le stock logement doit etre suffisant et adapte

(du point de vue localisation, taille, confort

et caracteristiques) aux besoins existants

• ce stock doit faire une place a toutes les couches

sociales quelque soit leur capacite contributive

• l'habitant doit etre assure centre le fait de

devoir quitter le logement contre son gre.

Or la libre entreprise a demontre, deux siecles 

d'urbanisation en temoignent a suffisance, son 

incapacite a assurer ce droit au logement dans ses 

trois dimensions. Plutot a-t-elle secrete le logement 

dit social. Pris en charge par les associations 

charitables, par quelques grands employeurs ensuite, 

par les pouvoirs publics enfin, il constitue un 

essai d'appaisement de la situation ainei creee. 

Toute politique visant a assurer le droit au logement 

doit done passer par une forte influence publique 

sur la production du logement. 

3.1.1. Ceci doit commencer par la maitrise des prix 

fonciers qui compromettent aujourd'hui tout projet 

social. La possession et l'exploitation privee du 

sol urbain ne creent rien. Elles ne se trouvent 

done meme pas justifiees par un quelconque merite 

d'initiative. La notion meme de revenu sur le 

terrain est a mettre en cause. 
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Par consequent seul le retrait du sol de l'economie
de marche permettr� de 1 l' b t 1 � ever o s ac e.

La propriete du sol comme valeur d'usage ne 

saurait etre assimilee a la possession du sol 

_comme rnoyen d'echange. 

Dans une phase intermediaire il est concevable 

de limiter simplement les revenus c.a.d. les 

rentes du sol a un niveau tel que l'investissement 

foncier ne pourrait plus etre consider& comme 

competitif ou rentable. 

3.1.2. La production, proprement dite, du logement est a

peine sortie du stade artisanal que deja l'avance

ment des forces productives permet des progres 

considerables. Les capacites de:i;roduction c.a.d. 

en fin de compte le temps de travail social ne

cessaire, sont desormais assez grandes pour loger 

toute la population. 

Cependant les rapports de production existants 

risquent aujourd'hui de bloquer les perspectives 

que l'industrialisation luisse entrevoir. Les 

mutations techniques sont en effet corellaires 

d'une concentration-centralisation du capital 

surtout en amont de la construction au niveau des 

materiaux de construction et en aval au niveau 

du financement et de la promotion. 

La politique du logement doit en ce point tendre

a la maitrise du financement pour eviter le

. ·a1 issu de la production anarchique
gaspillage soci 

h, ( x· logements vides). En un temps
du mare e e • 

, . . ·1 peut s'agir d'accorder des credits
intermediaire i 

a taux d'interet reduit.
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La nouvelle 1 ogique du financement sera
selective : 

• en encourageant l'avancement des forces 

productives et en assurant a l'habitant le
plein benefice 

ces progres

technique t , e economique de

• en jugeant de l'adequat1·on du projet aux
besoins sociaux.

3.1.3. L'investissement dans la pi·erre • 
entraine l'usage 

du logement locatif comme moyen de s' accaparer une 

part de la valeur sociale creee. Le revenu en 

question est un surprof;t 1 
' ' 

• sur une va eur deja

creee et realisee. Il constitue une ponction 

sur les salaires - frais de reproduction de la 

force de travail. 

La logique meme de la propriete immobiliere -

valeur d'echange va a l'encontre du droit au 

logement economique . Elle est en outre contra

dictoire avec le droit au maintien dans les lieux,

autrc dimension du droit au logement, car le loca

taire sera dans cette logique , toujours celui qui

sera le plus rentable.

C'est cette logique meme de la rentabilite

maximale qu'il faut lever si l'on veut garantir 

le droit au logement dans ces trois composantes .

La trame des mesures efficientes s'apparente a 

, 1. ant a la propriete fonciere. Le
celles s app 1qu 

, ·e de marche doit ici etre plus

retrait de l'economi 

1 1, elution historique laisse la 

circonspect, car ev 

immobiliere equivalant a une

trace d'une jouissance

pension de vieillesse.
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3.1.4. La politique de l'habitat portera done essentielle

ment sur la pierre. Les inegalites sociales feront 

persister l'inegalite devant l'acces a l'habitat. 

C'est a la reduction de ces ecarts que sera des

tinee une politique cornplementaire d'aide a la 

personne. Elle sera necessairement discriminatoire 

vers le haut, car toute situation d'inegnlite ne 

peut etre levee que par une politique inegalitaire. 

3.2. Remedier a la segregation 

Le marche dit libre a provoque la coupure entre 

habitat 1
1libre 11 et habitat "social" (pris en charge 

par d'autres agents). C'est la loi du profit qui 

distingue ces "secteurs" et dong en fait les cree. 

3.2.1. Cette coupure s'oppose a toute tentative de 

desegregation de l 1 habitat. En premier lieu il 

importe done de reunifier l'habitat. Dans 

l'acceptation commune, cette notion signifie 

unification du marche et done disparition de 

l'habitat vraiment social. Les mesures proposees 

ici aboutiront au contraire a dec1·isonner l'acti

vi te des pouvoirs publics en iopos-n.ILt- leur 

presence dans tout le dooaine de l'habitat. 

De cette fa�on sera rendu possible le transfert 

de plus-value (socialisee) entre les differents 

eecteurs d'habitat actuels et la notion de pere

quation pourra prendre un contenu reel. 

L'unification, ainsi con9ue, creera les conditions 

necessaires pour rapprocher et melanger dans 

l'espace differentes sortes d'habitat et contre

carrer ainsi la segregation spatiale - segregation 

sociale actuelle. 
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3.2.2. Mais la realisation effective n'en sera pas 

assuree pour autant. Elle ne le sera que si 

l'action des pouvoirs est orientee de fa�on 

consequente sur la satisfaction des besoins 

sociaux. Un important effort de prevision et 

de conception, dent voici quelques dimensions, 

est necessaire a cet effet : 

• rnelanger differents types d'habitat c'est

faire cohabiter differentes couches sociales.

L'homogeneite sociale d'un quartier ne peut

que reduire la richesse potentielle des

experiences sociales des habitants. Ceci ne

vaut pas uniquement pour les ghettos pauvres,

meme si c'est la qu'elle est consciemment

ressentie. Les beaux quartiers sont, sous ee

point de vue, ghetto au meme titre.

Il importe cependant de faire la part des

besoins, des modes de vie specifiques tenant

de la place de chaque couche sociale dans les

rapports sociaux.

Il s'agit des lors de faire cohabiter differents

modes de vie en garantissant l'expression de

leur specificite et en prevenant tout effet de

dominance. C'est dire que la voie est etroite •

• repartir les b'esoins sociaux sur le vecteur

vieux-neuf. En dehors d'operations Bpeculatives

l'habitat ancien a ete insuffisamment pris en

compte. Nis a part qu'elle aboutit a un gaspillage

de valeurs creees, la sous-evaluation de l'ancien

mene a i• lourdes consequences sociales.

Satisfaire les nouveaux besoins par transposition

dans les quartiers neufs ne se justifie souvent

pas pour des raisons de manque d'espace, aaia

se revele la solution la plus facile, au regard

des rapports de production dominants, puisqu'elle

dispense ct•attaquer les rapports de pouvoir dans

les zones d'urbanisation etablie.
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C'est ai nsi que les quartiers acheves tendent a

vi vre sur u t n emps historique - temps social
fige alors que d ans les nouveaux quartiers
l', 

emergence de ce temps t se fait difficil•m•n • 

Si l'action pub11.·que se base sur la satisfaction
des besoins sociaux elle doit done tendre vers
un tissu urbain sans rupture historique nette-
ment demarquee. 

• faire la part de l' accession a la propriete et
de la location (etant entendu que certains
modeles de financement peuvent melanger les
deux). La nette separation dans l'espace de

ces deux modes d'occupation aboutit elle aussi

a biaiser les relations sociales.

Tandis que les quartiers en accession, homogenes

du point de vue social et souvent du point de vue

age vieillissent globalement, les quartiers en

location demarquent une population mobile.

Les interventions publiques doivent tendre a

ne plus rnarquer le statut d'occupation sur la

fa�ade. Ainsi un meme ensemble immobilier devra

cornprendre de fa�on indistincte des logements

locatifs ct des logements en acces�ion. Mais

encore le statut d'occupation ne sera-t-il pas

inherent au logement, mais a l'habitant. C'est

l'habitant qui determine la destination et le

statut du logement.

Afin de se donner le cadre pour une telle action

complexe, les pouvoirs publics devront d'abord

veiller a harmoniser et a regrouper les �ultiples

canaux de financement herites des rapie�ages et

des vicissitudes historiques de la politique de

l'habitat.
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3.3. Integrer les dimensions de l'habiter

Dans la mesure ou l'habi·t�t <-< ne peut plus se 
reduire au 1 1 seu ogement, au regard des objectifs 
vises, les pouvoirs publics devront se donner les
moycns d'amalgamer les elements constitutifs de
l'habitat. 

3.3.1. Au niveau de la conception ceci renvoie a la 

necessite d'une planification integree de l'urbain. 

Elle devra s'orienter aux objectifs poses en ce 

qui concerne le contenu d0 !'habitat. Il est clair 

que, dans cet ordre d'idecs, le precede de zoning 

du tissu urbain est abaolument contraire a toute 

vision en termes d'habitat. 

Decouper le territoire en fonctions revient a

affecter d'un contenu social precis et exclusif 

chaque parcelle, chaque quartior et done a lui 

enlcver toute autre expression de la vie sociale. 

De toute fagon le zoning n'a pas ete congu comme 

une solution en tcrmes dv qualite urbaine, mais 

comme outil pour canaliser l&galement l'usage 

speculatif du sol (mais non pour l'enrayer). 

Le schema fonctionnaliste travail - logement -

loisir (avec ses quelques variantes) est, meme 

sur ses propres premisses, de plus en plus inapte 

a rendre compte des rutombees spatiales de la 

socialisation de la reproduction sociale (de 

!'education des enfants a !'apparition d'animateurs 

sociaux en tout genre). 
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Pour pouvoir appl· 
. 

iquer de tels cadres conceptuels,plusiers contraintes . A doivent etre levees parmis
lesqucls l'obst acle foncier est primordial.

Il ne s'agit plus seulement a 
, 

' ce niveau, de
regulariser le revenu de la propriete fonciere,
mais de controler l'usage qui est fait du sol
(ce qui en d ·' erniere analyse revient a controler
son prix). 

La voie vers la maitrise fonciere par lea pouvoirs 

publics passe par une politique consequente de 

constitution de reserves foncieres. Cette politique 

a long terme doit cependant etre accompagnee de 

garde-fous en ce qui concerne les prix des sols. 

Le droit de preemption, sur la base de prix de 

reference lnrgement antidates, donne l'outil 

legal, tandis que l'impot foncier sur la detention 

du sol procure les moyens de le mettre en oeuvre. 

3.3.3. L'analyse du contenu de la notion d'habitat a 

permis d'esquisser sa relation avec la sphere 

du travail. 

En tout etat de cause c'est le processus de

production qui determine au depart les etablisse-

ments humains. Toute planification 

partir de la, sous peine de tomber 

urbaino doit

a faux.

Sur le plan operationnel ceci renvoie a la

, ·t' de maitriser la repartition des activites
necessi e 

de de localisation de ccs
do production. Le mo 

activites est aujourd'hui tantot celui du regroupe-

ment autour de grands poles, t�ntot celui de la

decentr�lisation sans qu'il soit pour 1 1 instant
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possible do decelor une strategio dominante
uniforme. Probablement s'agit-il bicn de
strategics au sons de trame de reaction face
a des contraintes qui ne se posent pas de fa�on

identique. 

Si de nombreux essais de planification de

l'habitat ont ete tentes dans lea pays occiden

taux, rares sont ceux qui ont pu englober le 

travail. Dans les cas o� la creation d'emplois 

etait incluse au niveau de la conception 

(ex: ville nouvelles) sa realisation n'a jamais 

ete a la hauteur de la prevision. 

Toute planification du logement, des equipements 

etc. no saurait etre que seconde par rapport aux 

a•tivites de production. 

To•t essai qui ne peut integreer le travail

est condamne a un demi-succea c.a.d. a un

demi-echeo, mcme les solutions lea plus inge-

nieuses. 
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Conclusion :

Si l'histoire du developpement urbain, du logement surtout 

social a montre que des progres sont realisables a l'inte

rieur des structures actuelles, elle a prouve en meme temps

que ces solutions ne sauraient etre que ponctuelles et

lourdement hypothequees. 

seul un changement des rapports de production ouvrira la 

voie a une solution generalisee des problemes de l'habitat. 

Aux habitants eux-memes de prendre en main le changement 

qui a partir de la devient possible. 

Ministere de la Famille et du Logement Social 

LUXEMBOURG, decembre 1975 


